Bulletin officiel n°® 4682 du 28 hija 1419 (15 avril 1999)
Décret n° 2-98-1075 du 6 hija 1419 (24 mars 1999) modifiant le
décret n® 2-69-351 du 27 moharrem 1390 (4 avril 1970) fixant les
conditions d'exploitation des voitures automobiles louées sans
chauffeur.

Le Premier Ministre,

Vu le décret n® 2-69-351 du 27 moharrem 1390 (4 avril 1970) fixant les conditions
d'exploitation des voitures automobiles louées sans chauffeur ;

Apres examen par le conseil des ministres réuni le 23 kaada 1419 (12 mars 1999),
Décrete :
Article Premier : Les dispositions de l'article 4 du décret susvisé n°® 2-69-351 du 27
moharrem 1390 (4 avril 1970) sont abrogées.
Article 2 : Le ministre du transport et de la marine marchande est chargé de l'exécution du

présent décret qui sera publié au Bulletin officiel.

Fait a Rabat, le 6 hija 1419 (24 mars 1999).
Abderrahman Youssoufi.

Pour contreseing :
Le ministre du transportet de la marine marchande,
Mustapha Mansouri.



